ACCORD RELATIF AUX CONGES
Article 1 – OBJET DE L’ACCORD
Le présent accord est applicable à l’ensemble des salariés de THOMSON GRASS VALLEY France. Il détermine les modalités d’attribution et de décompte des congés payés légaux et réglementaires.

Article 2 – CONGES PAYES : DROIT A CONGES ET PRINCIPES

2.1 Ouverture du droit
Le droit à congés est ouvert dès lors que le salarié a été occupé pendant un temps équivalent à un mois de travail effectif (périodes équivalentes à 4 semaines ou à 20 jours de travail ouvrés). Cette durée de travail effectif doit être accomplie au cours de la période de référence servant au calcul des congés payés. La période dite de référence s’étend du 1er Juin de l’année n au 31 Mai de l’année n+1.
2.2 Calcul du nombre de jours de congés dus

La durée du congé annuel est déterminée à raison de 2 jours et demi ouvrables par mois de travail effectif ou assimilé comme tel, soit pour une année 30 jours ouvrables. THOMSON GRASS VALLEY France décomptant les congés en jours ouvrés, la durée du congé annuel est de 25 jours ouvrés à raison de 2 jours 08 ouvrés par mois.
Définition :

· jours ouvrables = toutes les journées de la semaine même non effectivement travaillées, à l’exception du dimanche ou des jours reconnus fériés par la Loi et habituellement chômés dans l’entreprise.

· Jours ouvrés = toutes les journées de la semaine effectivement travaillées (du lundi au vendredi chez TGVF).

Lorsque le nombre de jours ouvrés obtenu n’est pas un nombre entier, la durée du congé est portée au nombre entier immédiatement supérieur.

2.3 Prise des congés

Les congés doivent être pris dans la période du 1er Mai de l’année n+1 au 31 Mai de l’année n+2.

Le congé principal doit être pris dans la période du 1er Mai au 31 Octobre de l’année n+1. Pendant cette période, un minimum de 2 semaines de congés correspondant à 10 jours ouvrés consécutifs devra être pris. Dans un souci de bonne gestion des congés payés tout au long de l’année, la hiérarchie incitera les salariés à prendre 3 semaines sur la période en intégrant des conditions minimales de présence fixées dans chaque département/service selon les contraintes de fonctionnement spécifiques. 
Sous réserve que les droits à congés acquis au titre de la période de référence précédente aient été entièrement épuisés, des congés peuvent être pris par anticipation, entre le 1er Janvier et le 30 Avril de l’année n+1, dans la limite des droits acquis à la date du départ en congé.

Pour un salarié qui n’aurait pas acquis la totalité de ses congés, un congé sans solde pourra être autorisé par le responsable hiérarchique et la DRH.

2.4 Décompte des congés payés

Le décompte des congés payés s’effectue en jours ouvrés quelles que soient la durée du travail et la répartition de l’horaire dans la semaine.

2.5 Congé incluant un jour férié

Lorsqu’un jour férié est inclus dans une période de congés, il n’est pas comptabilisé comme un jour ouvré.

De même, dans le cas où le jour férié tombe un samedi habituellement non travaillé, ce jour donne droit à un jour de congé payé supplémentaire :

· s’il est précédé et suivi d’au moins un jour de congé payé ouvré

· ou s’il est précédé ou suivi d’au moins deux jours de congé payé ouvrés
2.6 Congés de fractionnement

L’article L 223-8 du Code du Travail prévoit que lorsque le fractionnement des congés payés légaux est demandé par la Société pour raisons de service, le salarié bénéficie d’une ou deux journées de congés supplémentaires de fractionnement selon l’importance du fractionnement.

En contre partie de la nécessaire et permanente flexibilité dans l’organisation du travail (dont la planification des congés fait partie), les  signataires conviennent que ces congés supplémentaires de fractionnement seront acquis dans tous les cas à raison de :
· un jour ouvré de congé de fractionnement pour les salariés dont le droit à congé annuel est compris entre 13 et 15 jours

· deux jours ouvrés de congés de fractionnement pour les salariés dont le droit à congé annuel est supérieur à 15 jours

Cette mesure entrera en vigueur pour les salariés ex GVF au terme de l’application de l’accord relatif à la durée et à l’organisation du temps de travail dont ils bénéficient jusqu’à harmonisation avec l’accord traitant du même sujet pour les salariés ex TBM.
2.7 Indemnité de congés payés

Conformément à l’article L 223-11 du Code du Travail, l’indemnité de congé payé est égale au dixième de la rémunération totale perçue par le salarié au cours de la période de référence visée à l’article 2.1, sans pouvoir être inférieure au montant de la rémunération qui aurait été perçue pendant la période de congé par le salarié s’il avait continué à travailler (à durée de travail égale). Ces deux modes de rémunération sont comparés, méthode du dixième et méthode du maintien de salaire, pour appliquer la plus favorable.

Pour la détermination de la rémunération totale, il est notamment tenu compte, outre la rémunération de base et les majorations pour heures supplémentaires :

-
des primes et indemnités liées aux résultats des salariés ayant un caractère 
contractuel,
· des indemnités d’astreinte,

· de l’indemnité de congés payés de l’année précédente,

· de la prime d’ancienneté,

· des primes de travail en équipe,

· des primes d’expatriation,

· des salaires fictifs de période de rappel sous les drapeaux,

· des salaires fictifs correspondant à des périodes de congés de formation économique, syndicale et sociale,

· des salaires fictifs correspondant à des périodes de congés de formation non rémunérés,

· des salaires fictifs correspondant à des périodes d’indemnisation par l’employeur pour maladie, accident du travail, de trajet et maladie professionnelle,

· de l’indemnité relative au repos compensateur.

Doivent être exclues :

· les indemnités de remboursement de frais

· les primes qui correspondent à un risque professionnel, réellement subi, et qui ne joue plus durant l’absence pour congés payés,

· les primes ayant un caractère forfaitaire versées globalement, périodes de travail et de congés confondues à l’exemple du 13ème mois pour les salariés non cadres,
· les primes liées aux résultats d’ensemble de l’entreprise.

L’indemnité de congés payés calculée selon les règles définies ci-dessus est payée au fur et à mesure de la prise des congés sauf en cas de prise de congés par anticipation. 
Le solde des droits à congés payés figure sur les bulletins de paie.

2.8 Modalités de prise des congés

Les congés sont pris dans l’ordre suivant :

· congés légaux visés à l’article 2.2

· congés de fractionnement visés à l’article 2.6

· congés supplémentaires pour ancienneté visés à l’article 3.1

Les congés doivent être pris au cours de la période mentionnée à l’article 2.3 et ne peuvent être reportés.
2.9 Cas particulier des salariés étrangers ou originaires des DOM TOM

En dérogation à l’article 2.3, les salariés étrangers ou originaires des DOM TOM peuvent, avec l’accord de leur responsable hiérarchique et de la DRH, regrouper leurs vacances pour une durée égale à 2 fois celle des congés légaux. Cette demande de cumul ne pourra être acceptée que dans la mesure où le départ en congés du salarié ne perturbe pas le bon fonctionnement du service.
ARTICLE 3 – CONGES DIVERS

3.1 Congés supplémentaires pour ancienneté

· Personnel mensuel : à la durée du congé annuel payé s’ajoute un congé d’ancienneté égal à 1 jour ouvré à partir de 10 ans d’ancienneté, 2 jours ouvrés à partir de 15 ans, 3 jours ouvrés à partir de 20 ans. Ce congé est porté à 4 jours ouvrés à partir de 20 ans d’ancienneté et de 50 ans d’âge.

· Ingénieurs et Cadres : le congé annuel principal est augmenté d’un congé supplémentaire de 

· 2 jours ouvrés pour l’Ingénieur ou Cadre âgé d’au moins 30 ans et comptant au moins un an d’ancienneté dans l’entreprise,

· 4 jours ouvrés pour l’Ingénieur ou Cadre âgé d’au moins 35 ans et comptant au moins deux ans d’ancienneté dans l’entreprise.

Pour 40 ans d’ancienneté, le salarié bénéficie d’une semaine de congé payé à prendre obligatoirement dans l’année qui suit l’anniversaire et s’ajoutant aux droits acquis par ailleurs.

Les droits à congés supplémentaires pour ancienneté sont acquis et disponibles dès la date anniversaire à laquelle les conditions d’âge et d’ancienneté sont remplies.

3.2 Congés exceptionnels pour évènements familiaux

L’ensemble du personnel bénéficie, sur justification, de congés exceptionnels payés pour les évènements familiaux prévus ci-dessous :

Mariage du salarié   ………………………     une semaine calendaire

Si un membre du personnel se marie pendant sa période de congé payé annuel, il bénéficie néanmoins du congé exceptionnel prévu ci-dessus.

Mariage d’un enfant  ………………………………………
     1 Jour

Décès :

- du conjoint
……………………………………………….
    3 Jours

- d’un enfant    ……………………………………………….
    3 Jours
- d’un parent
...................................................................
    3 Jours

- d’un parent du conjoint  …………………………………...
    2 Jours

- d’un grand parent  …………………………………………
    2 Jours

- d’un grand parent du conjoint  ……………………………
    2 Jours

- d’un frère ou d’une sœur  ...............................................
    2 Jours

- d’un petit enfant  ……………………………………………
    1 Jour

Le concubin ou le partenaire du PACS sont assimilés au conjoint pour la détermination de ces congés.

Des délais de route peuvent être accordés lorsque les obsèques se déroulent dans une localité nécessitant une durée de transport importante.

Ces congés doivent être pris au moment de l’évènement. Toutefois, dans l’hypothèse d’un congé de 3 jours, un jour sur les 3 pourra être pris au-delà de la période suivant immédiatement l’évènement pour accomplir des démarches administratives.

Naissance : 3 jours ouvrés pour chaque enfant né au foyer ou pour l’arrivée d’un enfant placé en vue de son adoption. Le congé doit être pris au moment de l’évènement. 

Ces jours de congés exceptionnels pour évènements familiaux sont assimilés à des jours de travail effectif.

3.3 Congés de maternité et d’adoption
La salariée absente pour congé de maternité ou d’adoption survenant après un an de présence dans l’entreprise a droit au maintien de ses appointements pendant la durée légale de son congé. Pendant cette période, l’intéressée perçoit la différence entre sa rémunération et les indemnités journalières versées par la Sécurité Sociale.
Les mêmes dispositions s’appliquent au père :

· en cas d’adoption, si la mère renonce à bénéficier de son droit à congé d’adoption,

· dans l’hypothèse du décès de la mère pendant la période du congé de maternité ou d’adoption.

3.4 Congé de paternité

Le congé de paternité est fixé à 11 jours calendaires consécutifs (18 jours en cas de naissances multiples). Le congé de paternité doit être pris dans les 4 mois suivant  la naissance. Ce congé n’est pas fractionnable et peut être pris partiellement. Le salarié qui souhaite en bénéficier doit faire une demande écrite à son responsable hiérarchique. 
Pendant la durée du congé de paternité le contrat de travail est suspendu et le salarié perçoit des indemnités journalières de la Sécurité Sociale. Ce congé est cumulable avec le congé naissance.

3.5 Congés accordés aux mères de famille

Les femmes salariées âgées de moins de 21 ans au 30 Avril de l’année précédente bénéficie de deux jours de congé supplémentaire par enfant à charge. Le congé supplémentaire est réduit à un jour si le congé légal n’excède pas six jours.

Est réputé enfant à charge l’enfant qui vit au foyer et est âgé de moins de quinze ans au 30 Avril de l’année en cours.

Les congés supplémentaires qui avaient été acquis par les mères de famille de plus de 21 ans dans le cadre de la Convention Sociale THOMSON CSF du 1er Janvier 1987 demeurent un avantage acquis à titre individuel.
3.6 Absence pour soigner un enfant malade au foyer

Une autorisation d’absence rémunérée, par année civile, est accordée aux salariés, pères ou mères de famille, dans la limite du nombre de jours ouvrés suivants :

- 1 ou 2 enfants


5 jours

- par enfant supplémentaire

2 jours

Les conditions suivantes doivent être remplies :

· production d’un certificat médical attestant la nécessité d’une présence constante auprès de l’enfant,

· âge de l’enfant inférieur à 16 ans, sauf cas grave.


Dans le cas d’un enfant handicapé pris en charge à 100 % par la Sécurité 
Sociale, l’âge limite indiqué ci-dessus est porté à 18 ans

- 
pas de présence au foyer d’une tierce personne pouvant assurer la surveillance 
constante.

Ces absences rémunérées pour soigner un enfant malade pourront être prises par demi-journées.

Si les deux parents sont salariés de Thomson Grass Valley France, ils bénéficient l’un et l’autre des dispositions ci-dessus mais ils ne peuvent pas prendre simultanément les jours d’absence.

Lorsque le ou la salarié(e) n’est pas seul(e) pour élever son enfant, les absences liées aux maladies des enfants seront alternativement prises par l’un ou l’autre parent dans la mesure où l’un ou l’autre des parents bénéficie de par le statut social de son entreprise de possibilités d’absences rémunérées.
3.7 Autorisations d’absences en faveur de certains salariés handicapés

Bénéficiaires :
Les salariés handicapés

· relevant de la catégorie C de la COTOREP

· ou ayant un taux d’invalidité résultant d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle supérieur ou égal à 75 %
bénéficient d’une autorisation spéciale d’absence.

Durée de l’absence :

La durée de l’absence est fixée à une semaine civile.

Date de prise de l’absence :

L’absence autorisée, ayant pour objet de permettre aux bénéficiaires de se reposer en cours d’année, doit être prise obligatoirement entre le 1er Novembre d’une année et le 30 Avril de l’année suivante. Il est exclu qu’elle soit accolée au congé annuel principal. Sa date doit être arrêtée en accord avec le responsable hiérarchique et la DRH.

En accord avec le responsable hiérarchique et la DRH, les intéressés pourront remplacer la semaine exceptionnelle par un aménagement de leur horaire de travail quotidien ou hebdomadaire, équivalent à une semaine de travail.

3.8 Congé de solidarité familiale

En application de l’article L.225-15 du Code du Travail, un salarié dont un ascendant, un descendant ou une personne partageant son domicile souffre d’une pathologie mettant en jeu le pronostic vital a le droit de bénéficier d’un congé de solidarité familiale d’une durée maximale de trois mois, renouvelable une fois.

En accord avec son responsable hiérarchique et la DRH, ce congé peut être transformé en période d’activité à temps partiel.

Pour bénéficier de ce congé, le salarié présentera un certificat du médecin traitant de la personne que le salarié souhaite assister attestant qu’elle souffre effectivement d’une pathologie mettant en jeu le pronostic vital.

3.9 Autorisation d’absence pour déménagement

Tout déménagement à l’initiative du salarié, effectué un jour ouvré dans l’Entreprise, donne lieu à rémunération de la journée de déménagement sous réserve que la preuve de la réalité du déménagement soit apportée.

3.10 Témoin ou juré de cour d’assises

Un salarié appelé à témoigner dans le cadre d’une affaire pénale ou à siéger au sein d’un jury de cour d’assises aura son contrat de travail suspendu pendant la durée de son absence. Il continuera à percevoir sa rémunération déduction faite des indemnités perçues de l’administration fiscale du fait de sa participation en qualité de témoin ou juré de cour d’assises.
3.11 Congé sabbatique
Tout salarié ayant 6 ans d’activité professionnelle et une ancienneté dans l’entreprise de 36 mois, consécutifs ou non, peut prétendre à un congé sabbatique sous réserve qu’il n’ait pas bénéficié dans l’entreprise au cours des 6 années précédentes d’un congé sabbatique, d’un congé pour la création d’entreprise ou d’un congé formation d’au moins 6 mois.

Le congé a une durée minimale de 6 mois et une durée maximale de 11 mois pendant laquelle le contrat de travail est suspendu.

Le salarié désirant bénéficier d’un congé sabbatique doit en faire la demande par lettre recommandée AR ou par lettre remise contre décharge auprès de la DRH 3 mois avant la date souhaitée du départ en congé. La Direction fera connaitre dans un délai de 30 jours maximum l’acception ou non du congé sabbatique.

Pendant la durée du congé sabbatique le contrat de travail est suspendu.

3.12 Congé pour création d’entreprise

Un salarié ayant un projet de création ou de reprise d’entreprise peut bénéficier d’un congé pour création d’entreprise d’une durée d’un an prolongeable d’un an au plus et ce dès lors qu’il a au moins 24 mois d’ancienneté dans l’entreprise consécutifs ou non. Pendant ce congé, le contrat de travail est suspendu.
Le salarié doit informer la DRH au moins deux mois à l’avance par lettre recommandée AR ou par lettre remise en main propre contre décharge de la date à laquelle il souhaite partir en congé, de la durée envisagée du congé et de l’activité de l’entreprise qu’il envisage de créer ou de reprendre.

La Direction fera connaître dans un délai de 30 jours maximum l’acceptation ou non du congé pour création d’entreprise.
3.13 Congé sans solde

Un congé sans solde supplémentaire pourra être accordé à tout salarié ayant épuisé tous ses droits à congés payés légaux et conventionnels après autorisation de son responsable hiérarchique et de la DRH.
Article 4 – DISPOSITION POUR LES CONGES PAYES DES SALARIES A TEMPS PARTIEL

4.1 Calcul du nombre de jour de congés dus

Un salarié à temps partiel bénéficie du même nombre de jours ouvrables de congés payés qu’un salarié travaillant à temps complet, soit 30 jours ouvrables pour une période de référence complète.

THOMSON GRASS VALLEY France décomptant les congés en jours ouvrés, la durée du congé annuel temps complet est de 25 jours ouvrés.

Les droits à congés payés des salariés à temps partiel sont calculés selon la formule suivante :

· Droits à congés payés = nombre de jours ouvrés de congés du personnel à temps plein x nombre de jours travaillés par semaine par le salarié à temps partiel / nombre de jours travaillés par semaine par le personnel à temps complet.

Lorsque le nombre de jours ouvrés obtenu n’est pas un nombre entier, la durée du congé est portée au nombre entier immédiatement supérieur.

4.2 Prise des congés et décompte des congés payés

Les périodes de prise des congés et le décompte des congés payés sont les mêmes que celle du salarié à temps plein (articles 2.3 et 2.4)

4.3 Congé incluant un jour férié

Les dispositions concernant un jour férié tombant un samedi et inclus dans une période de congés (article 2.5) s’appliquent également lorsque le jour férié tombe un jour ouvré contractuellement non travaillé par un salarié à temps partiel si les jours de congés sont positionnés comme prévu par l’article 2.5.

4.4 Indemnité de congés payés

Pour le calcul de l’indemnité de congés, trois cas peuvent se présenter :

- 
Le salarié a conservé le même temps de travail toute l’année

· Le salarié est passé d’un temps de travail complet à un temps de travail partiel

· Le salarié est passé d’un temps de travail à temps partiel à un temps de travail à temps complet.
Le calcul de l’indemnité de congés payés prévu à l’article 2.7 s’applique pour les salariés à temps partiel pour les trois cas prévus ci-dessus.

4.5 Congés divers

Les congés divers sont acquis conformément aux articles de 3.1 à 3.12 

Article 5 – DISPOSITIONS DIVERSES SUR LA DEMANDE DE CONGE

5.1 Dépôt de la demande

La demande de congé doit être transmise à la hiérarchie :

· au plus tard 1 mois avant la date de début du départ en congé principal,

· au plus tard deux semaines avant la date du départ pour les autres congés,

· la veille si celle-ci est inférieure à la journée

5.2 Modification des dates de congé

Tout changement intervenant après l’envoi d’une demande de congé à la Hiérarchie doit impérativement faire l’objet, après l’accord du N + 1 d’une nouvelle demande de congé qui portera la mention « annule et remplace la demande du … »
5.3 Circuit du document

La demande est datée et signée par l’intéressé et ensuite transmise pour accord à son Responsable Hiérarchique. S’il est d’accord, le Responsable Hiérarchique doit :

· signer, dater la demande, la faire parvenir au Service Administration Paie de l’établissement pour traitement et informer le salarié par écrit de sa décision et, dans tous les cas, avant le départ effectif en congé du salarié.

Dans le cadre du congé principal, l’information au salarié devra être transmise au minimum trois semaines avant le départ effectif du salarié en congé. Dans le cadre des autres congés d’une durée supérieure à 1 jour, l’information au salarié se fera au minimum une semaine avant le départ effectif.
Le refus par la hiérarchie d’un départ en congé devra être motivé en respectant les délais de réponse ci-dessus mentionnés.
Article 6 – DUREE DE l’ACCORD ET PUBLICATION

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée à compter de la date de signature. Il sera déposé par la Direction auprès de la Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle de Saint Quentin en Yvelines ainsi qu’auprès du secrétariat Greffe du Conseil des Prud’hommes de Poissy.

Fait à Conflans Sainte Honorine, le 11 Décembre 2007
Pour la Direction de THOMSON GRASS VALLEY France

Madame Catherine JAUBERTIE

Directeur des Ressources Humaines

Pour la CFDT représentée par

Monsieur Pascal LAREUR 

Délégué Syndical Central CFDT - THOMSON GRASS VALLEY France
Pour la CFE-CGC représentée par

Monsieur Philippe LELAY

Délégué Syndical Central CFE-CGC - THOMSON GRASS VALLEY France

Pour la CGT représentée par

Monsieur Yvon LE CREFF

Délégué Syndical Central CGT - THOMSON GRASS VALLEY France

Pour FO représentée par

Monsieur Christian LALIAT

Délégué Syndical Central FO - THOMSON GRASS VALLEY France

Annexe 1

CALCUL DE L’ACQUISITION DES CONGES POUR LA PERIODE DE REFERENCE NON COMPLETE

A - Présence du lundi 12 juin année n au 31 mai année n+1 :

- Calcul en mois complets = 11 mois x 2.08 = 22.88 arrondi à 23 jours ouvrés

- Calcul en semaines complètes = 50 / 4 = 12.50, porté à 12  x 2.08 = 24.96 arrondi à 25   jours ouvrés

Acquisition de 25 jours ouvrés

B - Présence du mercredi 10 janvier n+1 au 31 mai n+1 :

- Calcul en mois complets = 4 mois x 2.08 = 8.32 arrondi à 9 jours ouvrés

- Calcul en semaines complètes (du mercredi 10 janvier au mardi 29 mai) = 

   21 / 4 = 5.25, porté à 5 x 2.08 = 10.40 arrondi à 11 jours ouvrés

- Calcul en jours ouvrés = 107 / 20 =  5.35 porté à 5 x 2.08 = 10.40 arrondi à 11 jours   ouvrés

Acquisition de 11 jours ouvrés

C - Présence du vendredi 6 avril n+1 au 31 mai n+1 :

- Calcul en mois complets = 1 mois x 2.08 = 2.08 arrondi à 3 jours ouvrés

- Calcul en semaines complètes (du vendredi 6 avril au jeudi 31 mai) = 8 / 4 = 2 x 2.08 =   4.16 arrondi à 5 jours ouvrés

- Calcul en jours ouvrés (identique à calcul en semaines complètes)

Acquisition de 5 jours ouvrés

Annexe 2

CALCUL DE L’ACQUISITION DES CONGES POUR LES SALARIES EN TEMPS PARTIEL

A - Salarié travaillant 4 jours / semaine de 5 jours

25 jours x 4 = 20 jours ouvrés

                                                       5

B - Salariés à temps partiel travaillant 5 jours / semaine de 5 jours

25 jours x 5 = 25 jours ouvrés
                                                      5

Annexe 3
EXPLICATION DU MODE DE CALCUL DE L’INDEMNITE DE CONGES PAYES 

Méthode du 1/10ème 
Ce calcul est effectué sur la rémunération brute perçue par le salarié pendant la période de référence d’acquisition des congés (du 1er juin de l’année n au 31 mai de l’année n+1).
Valeur 1/10ème d’un jour de congé = Valeur rémunération brute perçue / 10 / nombre de jours de congés ouvrés acquis sur cette même période

Méthode du maintien du salaire

Le maintien du salaire résulte de la formule suivante :

Valeur salaire d’un jour de congé = rémunération mensuelle brute du mois de prise des congés / nombre mensuel moyen de jours ouvrés (soit pour 5 jours travaillés par semaine, 5 x 52 semaines / 12 mois = 21,667)
Si le /10ème est supérieur au maintien du salaire, il y aura paiement de la différence entre ce 1/10ème et le maintien du salaire

Si le /10ème est inférieur au maintien du salaire, il y aura paiement au maintien du salaire

EXEMPLES :

A / Un salarié à temps plein (travaillant 5 jours par semaine) prend des congés du 22 au 26 octobre 2007, soit 5 jours ouvrés.

Pendant la période de référence d’acquisition de ses congés (du 1er juin 2006 au 31 mai 2007) il a perçu les salaires bruts suivants :

· Salaire de base de juin 2006 à mars 2007 = 2 600 euros par mois

· Salaire de base d’avril à mai 2007 = 2 660 euros par mois

· Montant des 1/10ème congés pris = 450 euros

· Montant des astreintes = 600 euros

Montant total perçu pour le calcul du 1/10ème =

(2600 x 10) + (2660 x 2) + 450 + 600 = 32 370 /10 = 3 237 

Nombre de jours de congés légaux acquis = 25 jours ouvrés

Valeur d’un jour de congés 1/10ème = 3237 / 25 = 129,48
Comparaison avec le maintien du salaire

Salaire de base du mois d’octobre = 2 660

Valeur d’un jour de congés 21.667 = 2 660 / 21.667 = 122.767
Pour la prise de 5 jours de congés, voilà ce qui apparaît sur votre bulletin de paie :

ABS C.PAYES
5.00  x
122.767   =      613.835 (montant à déduire)

IND C.PAYES

5.00  x
129.48
    =
647.40 (montant à ajouter)
La comparaison fait ressortir une valeur 1/10ème indemnité de congés pour 5 jours de congés pris de = 33.565 euros
Pour information si la valeur d’un jour de congé 1/10ème avait été inférieure à la valeur d’un jour de congé 21.667 votre bulletin de paie indiquerait :

ABS C.PAYES
5.00  x
122.767    =
613.835 (montant à déduire)

IND C.PAYES

5.00  x
122.767    =
613.835 (montant à ajouter)
B / Un salarié à temps partiel travaillant 4 jours par semaine prend des congés du 22 au 26 octobre 2007, soit 4 jours ouvrés.

Pendant la période de référence d’acquisition de ses congés (du 1er juin 2006 au 31 mai 2007) il a perçu les salaires bruts suivants :

· Salaire de base de juin 2006 à mars 2007 = 2 000 euros par mois

· Salaire de base d’avril à mai 2007 = 2 100 euros par mois

· Montant des 1/10ème congés pris = 150 euros

Montant total perçu pour le calcul du 1/10ème =

(2000 x 10) + (2100 x 2) + 150 = 24 350 /10 = 2 435 

Nombre de jours de congés légaux acquis = 20 jours ouvrés

Valeur d’un jour de congés 1/10ème = 2 435 / 20 = 121.75

Comparaison avec le maintien du salaire

Salaire de base du mois d’octobre = 2 100

Valeur d’un jour de congés = 2100 / (4 x 52 / 12 = 17.333) = 121.156

Prise de 4 jours de congés, bulletin de paie :

ABS C.PAYES
4.00  x
121.156    =
484.624 (montant à déduire)

IND C.PAYES

4.00  x
121.75      =
487        (montant à ajouter)
La comparaison fait ressortir une valeur 1/10ème indemnité de congés pour 4 jours de congés pris de = 2.376 euros
Si la valeur d’un jour de congé 1/10ème est inférieur à la valeur d’un jour de congé 17.333 le traitement en paie se fera de la façon suivante :

ABS C.PAYES
4.00  x
121.156    =
484.624 (montant à déduire)

IND C.PAYES

4.00  x
121.156    =
484.624 (montant à ajouter)
C / Un salarié à temps partiel travaillant 4 jours par semaine a été à temps complet jusqu’à fin mars et à temps partiel à compter d’avril pendant la période de référence d’acquisition de ses congés (du 1er juin 2006 au 31 mai 2007) 

Il prend des congés du 22 au 26 octobre 2007, soit 4 jours ouvrés.

Il a perçu les salaires bruts suivants :

· Salaire de base temps plein de juin 2006 à mars 2007 = 2 600 euros par mois

· Salaire de base temps partiel d’avril à mai 2007 = 2 080 euros par mois

· Montant des 1/10ème congés pris = 250 euros

Montant total perçu pour le calcul du 1/10ème =

(2600 x 10) + (2080 x 2) + 250 = 30 410 /10 = 3 041 

Nombre de jours de congés légaux acquis = 

· de juin 2006 à mars 2007 = 10 x 2.08 = 20.8 jours

· d’avril à juin 2007 = (2 x 2.08 = 4.16) x 4 = 3.328
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· total = 20.8 + 3.328 = 24.128, arrondi à 25 jours ouvrés
Compte-tenu du passage de temps plein à temps partiel, le nombre de jours de congés acquis est redéfini dans la période de prise qui est à temps partiel, soit 25 x 4 = 20 jours ouvrés au lieu de 25 jours ouvrés




            5
Valeur d’un jour de congés 1/10ème = 3041 / 20 = 152.05 
Comparaison avec le maintien du salaire

Salaire de base du mois d’octobre = 2 080

Valeur d’un jour de congé = 2080 / (4 x 52 / 12 = 17.333) = 120.002

Prise de 4 jours de congés, bulletin de paie :

ABS C.PAYES
4.00  x
120.002    =
480.008 (montant à déduire)

IND C.PAYES

4.00  x
152.05      =
608.20   (montant à ajouter)
La comparaison fait ressortir une valeur 1/10ème indemnité de congés pour 4 jours de congés pris de = 128.192 euros
D / Un salarié à temps plein travaillant 5 jours par semaine a été à temps partiel (4 jours de travail par semaine) jusqu’à fin mars et à temps complet à compter d’avril 
Il prend des congés du 22 au 26 octobre 2007, soit 5 jours ouvrés.

Il a perçu les salaires bruts suivants :

· Salaire de base de juin 2006 à mars 2007 = 2 080 euros par mois

· Salaire de base d’avril à mai 2007 = 2 600 euros par mois

· Montant des 1/10ème congés pris = 25 euros

Montant total perçu pour le calcul du 1/10ème =

(2080 x 10) + (2600 x 2) + 25 = 26 025 /10 = 2 602.50 

Nombre de jours de congés légaux acquis = 

· de juin 2006 à mars 2007 = (10 x 2.08 = 20.8) x 4 =16.64
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· d’avril à juin 2007 = 2 x 2.08 = 4.16
· total = 16.64 + 4.16 = 20.8, arrondi à 21 jours ouvrés
Compte-tenu du passage de temps partiel à temps plein, le nombre de jours de congés acquis est redéfini dans la période de prise, soit 25 jours ouvrés au lieu de 21 jours ouvrés
Valeur d’un jour de congés 1/10ème = 2502.50 / 25 = 104.10
Comparaison avec le maintien du salaire

Salaire de base du mois d’octobre = 2 600

Valeur d’un jour de congés 21.667 = 2600 /21.667 = 119.998

Prise de 5 jours de congés, bulletin de paie :

ABS C.PAYES
5.00  x
119.998    =
599.99 (montant à déduire)

IND C.PAYES

5.00  x
119.998    =
599.99 (montant à ajouter)
Il n’y a pas de paiement de 1/10ème indemnité de congé.
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